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TABLEAU COMPARATIF 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
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Texte de la commission 
___ 

 
 Proposition de loi relative à la 

création des maisons d’assistants 
maternels 

Proposition de loi relative à la 
création des maisons d’assistants 

maternels 
Code de l’action sociale et des familles 

 
LIVRE IV 

Professions et activités sociales 
TITRE II 

Assistants maternels et assistants 
familiaux 

CHAPITRE IER 
Dispositions générales 

 

Article 1er 

Après le chapitre Ier du titre II du 
livre IV du code de l’action sociale et 
des familles, il est inséré un chapi-
tre Ier bis ainsi rédigé : 

 

Article 1er 

Alinéa sans modification 
 

 « CHAPITRE IER BIS Division 
 « Maisons d’assistants maternels 

 
et intitulé sans modification 

 « Art. L. 421-19. - Les maisons 
d’assistants maternels réunissent les as-
sistants maternels et les mineurs qu’ils 
accueillent. 

« Art. L. 421-19. - Non modifié 
 

 « L’agrément défini à l’article 
L. 421-3 fixe le nombre de mineurs 
qu’un assistant maternel est autorisé à 
accueillir simultanément dans la maison 
d’assistants maternels où il exerce.  

 

 « Le nombre d’assistants mater-
nels pouvant exercer dans une même 
maison ne peut excéder quatre. 

 

 

 « Art. L. 421-20. - Chaque parent 
peut autoriser l’assistant maternel qui 
accueille son enfant à déléguer cet ac-
cueil à un ou plusieurs assistants mater-
nels exerçant dans la même maison. 

« Art. L. 421-20. - Alinéa sans 
modification 

 

 « L’autorisation, ainsi que, après 
leur accord, le nom des assistants ma-
ternels auxquels l’accueil est délégué, 
figurent dans le contrat de travail de 
l’assistant maternel. 

Alinéa sans modification 
 

  « La délégation d’accueil ne fait 
l’objet d’aucune rémunération. 

 
 « Art. L. 421-21. - La délégation 

d’accueil ne peut aboutir à ce qu’un as-
sistant maternel accueille un nombre 
d’enfants supérieur à celui prévu par son 
agrément, ni à ce qu’il n’assure pas le 
nombre d’heures d’accueil prévu par 
son ou ses contrats de travail. 

« Art. L. 421-21. - La … 
 
 
 
 

… d’accueil mensuel 
prévu par son ou ses contrats de travail. 
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 « Art. L. 421-22. - Les assistants 

maternels autorisés à déléguer l’accueil 
des enfants dans les conditions prévues 
à l’article L. 421-20 s’assurent pour tous 
les dommages, y compris ceux surve-
nant au cours d’une période où l’accueil 
est délégué, que les enfants pourraient 
provoquer et pour ceux dont ils pour-
raient être victimes. 

« Art. L. 421-22. - Non modifié 
 

 « Art. L. 421-23. - Lorsqu’une 
personne souhaite exercer la profession 
d’assistant maternel dans une maison 
d’assistants maternels et ne dispose pas 
encore de l’agrément défini à l’article 
L. 421-3, elle en fait la demande auprès 
du président du conseil général du dé-
partement dans lequel est située la mai-
son. S’il lui est accordé, cet agrément 
fixe le nombre et l’âge des mineurs 
qu’elle est autorisée à accueillir simul-
tanément dans la maison d’assistants 
maternels. Ce nombre ne peut être supé-
rieur à quatre.  

« Art. L. 421-23. - Non modifié 
 

 « L’assistant maternel déjà agréé 
qui souhaite exercer dans une maison 
d’assistants maternels demande la modi-
fication de son agrément en précisant le 
nombre de mineurs qu’il prévoit d’y ac-
cueillir. Si les conditions d’accueil de la 
maison garantissent la sécurité et la san-
té des mineurs, l’agrément modifié est 
accordé et précise le nombre et l’âge des 
mineurs que l’assistant maternel peut 
accueillir simultanément. Ce nombre ne 
peut être supérieur à quatre. A défaut de 
réponse dans un délai de deux mois 
après réception de la demande, celle-ci 
est réputée acceptée. 

 

 « La délivrance de l’agrément ou 
de l’agrément modifié ne peut être 
conditionnée à la signature d’une 
convention entre le président du conseil 
général, l’organisme mentionné à 
l’article L. 212-2 du code de la sécurité 
sociale et les assistants maternels. 

 

 

 « Art. L. 421-24. - Le ménage ou 
la personne qui emploie un assistant ma-
ternel assurant l’accueil d’un mineur 
dans une maison d’assistants maternels 
perçoit le complément de libre choix du 
mode de garde dans les conditions pré-
vues à l’article L. 531-5 du code de la 
sécurité sociale. » 

« Art. L. 421-24. - Non modifié 
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Texte de la commission 
___ 

 
 

Code général des impôts Article 2 Article 2 

Art. 80 sexies. - Pour l’assiette de 
l’impôt sur le revenu dont sont redeva-
bles les assistants maternels et les assis-
tants familiaux régis par les articles 
L. 421-1 et suivants et L. 423-1 et sui-
vants du code de l’action sociale et des 
familles, le revenu brut à retenir est égal 
à la différence entre, d’une part, le total 
des sommes versées tant à titre de ré-
munération que d’indemnités pour l’en-
tretien et l’hébergement des enfants et, 
d’autre part, une somme égale à trois 
fois le montant horaire du salaire mini-
mum de croissance, par jour et pour 
chacun des enfants qui leur sont confiés. 

Cette somme est portée à quatre 
fois le montant horaire du salaire mini-
mum de croissance par jour et par enfant 
ouvrant droit à la majoration prévue à 
l’article L. 423-13 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Il est ajouté aux sommes prévues 
ci-dessus une somme égale à une fois le 
montant horaire du salaire minimum de 
croissance lorsque la durée de garde de 
l’enfant est de vingt-quatre heures 
consécutives. 

Le montant de l’abattement rete-
nu pour déterminer la rémunération im-
posable des assistants maternels et des 
assistants familiaux ne peut excéder le 
total des sommes versées tant à titre de 
rémunération que d’indemnités pour 
l’entretien et l’hébergement des enfants. 

L’article 80 sexies du code géné-
ral des impôts est applicable aux reve-
nus professionnels liés à l’activité 
d’assistant maternel exerçant dans une 
maison d’assistants maternels, sauf si 
l’assistant maternel est salarié d’une 
personne morale de droit privé. 

Sans modification 
 

 
Article 3 Article 3 

 
Code rural 

 
Art. L. 233-2. - Les établisse-

ments qui préparent, traitent, transfor-
ment, manipulent ou entreposent des 
produits d’origine animale ou des den-
rées alimentaires en contenant destinés à 
la consommation humaine sont soumis, 
selon les cas, à agrément ou à autorisa-
tion, lorsque cela est requis par les rè-
glements et décisions communautaires 
ou par des arrêtés du ministre chargé de 
l’agriculture. L’agrément ou l’autorisa-

Les maisons d’assistants mater-
nels mentionnées à l’article premier ne 
sont pas des établissements au sens de 
l’article L. 233-2 du code rural. 

 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
tion est délivré par l’autorité administra-
tive. 

En cas de méconnaissance des 
exigences sanitaires fixées par les rè-
glements et décisions communautaires 
ou par les arrêtés du ministre chargé de 
l’agriculture mentionnés à l’alinéa pré-
cédent, l’autorité administrative peut 
suspendre l’agrément ou l’autorisation 
en impartissant au titulaire un délai pour 
y remédier. S’il n’y est pas remédié à 
l’expiration du délai fixé, l’agrément ou 
l’autorisation est retiré. 

 
Loi n° 2008-1330 du 17 décembre 
2008 de financement de la sécurité 

sociale pour 2009 
 

  

Art. 108. - I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 421-4 du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi modifié :  

1° À la deuxième phrase, la pre-
mière occurrence du mot : « trois » est 
remplacée par le mot : « quatre » et, 
après les mots : « limite de six », sont 
insérés les mots : « mineurs de tous 
âges » ;  

 
2° À la troisième phrase, les 

mots : « trois enfants simultanément et » 
sont remplacés par les mots : « quatre 
enfants simultanément, dans la limite 
de » ;  

 
3° À la quatrième phrase, le 

mot : « trois » est, par deux fois, rem-
placé par le mot :  quatre  ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4 

II. - Par dérogation à l’article 
L. 421-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’assistant maternel peut 
accueillir des mineurs dans un local en 
dehors de son domicile. 

Ce local peut réunir au maximum 
quatre assistants maternels et les mi-
neurs qu’ils accueillent.  

Les assistants maternels exercent 
cette possibilité sous réserve de la signa-
ture d’une convention avec l’organisme 
mentionné à l’article L. 212-2 du code 
de la sécurité sociale et le président du 
conseil général. Cette convention pré-
cise les conditions d’accueil des mi-
neurs. Elle ne comprend aucune stipula-

Le II de l’article 108 de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de 
financement de la sécurité sociale pour 
2009 est abrogé. 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte de la proposition de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
tion relative à la rémunération des assis-
tants maternels. Le président du conseil 
général peut signer la convention, après 
avis de la commune d’implantation, à la 
condition que le local garantisse la sécu-
rité et la santé des mineurs.  

Le titre II du livre IV du code de 
l’action sociale et des familles est appli-
cable aux assistants maternels qui exer-
cent leur activité professionnelle dans 
les conditions du présent II. 

L’article 80 sexies du code géné-
ral des impôts est applicable aux reve-
nus professionnels liés à l’exercice de 
l’activité d’assistant maternel dans les 
conditions du présent II, sauf si celui-ci 
est salarié d’une personne morale de 
droit privé. 
…………………………………………. 

   
 




